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Liste des déchets acceptés 

 

ANNEXE I 

Identification du déchet selon le Code de l’Environnement : 
annexe II de l’article R.541-7 Liste des déchets 

DECHETS ACCEPTES 

01 Déchets provenant de l’exploration et de l’exploitation des mines et des carrières ainsi que du traitement 
physique et chimique des minéraux 

01 05 04 Boues et autres déchets de forage contenant de l’eau douce 

02 Déchets provenant de l’agriculture, de l’horticulture, de l’aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et de 
la pêche ainsi que de la préparation et de la transformation des aliments 

02 01 01 Déchets provenant de l’agriculture, de l’horticulture, de l’aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et de la 
pêche 
Boues provenant du lavage et du nettoyage 

02 01 02 Déchets de tissus animaux 

02 01 03 Déchets de tissus végétaux 

02 01 06 Fèces, urine et fumier (y compris paille souillée), effluents, collectés et traités hors site 

02 01 07 Déchets provenant de la sylviculture 

02 01 09 Déchets agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique 02 01 08 

02 01 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 02 01 Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons et autres aliments d’origine 
animale 
Boues provenant du lavage et du nettoyage 

02 02 02 Déchets de tissus animaux 

02 02 03 Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 02 04 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 02 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 03 01 Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, des céréales, des huiles 
alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de conserves, de la production de levures 
et d’extraits de levures, de la préparation et de la fermentation de mélasses 
Boues provenant du lavage, du nettoyage, de l’épluchage, de la centrifugation et de la séparation 

02 03 02 Déchets d’agents de conservation 

02 03 04 Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 03 05 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 03 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 04 01 Déchets de la transformation du sucre 
Terres provenant du lavage et du nettoyage des betteraves 

02 04 02 Carbonate de calcium déclassé 

02 04 03 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 04 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 05 01 Déchets provenant de l’industrie des produits laitiers 
Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 05 02 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 05 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 06 01 Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie 
Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 06 02 Déchets d’agents de conservation 

02 06 03 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 06 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

02 07 01 Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques (sauf café, thé et cacao) 
Déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction mécanique des matières premières 

02 07 02 Déchets de la distillation de l’alcool 

02 07 03 Déchets de traitements chimiques 

02 07 04 Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques (sauf café, thé et cacao) 
Matières impropres à la consommation ou à la transformation 
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02 07 05 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 07 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

03 Déchets provenant de la transformation du bois et de la production de panneaux et de meubles, de pâte à 
papier, de papier et de carton 

03 01 01 Déchets provenant de la transformation du bois et de la fabrication de panneaux et de meubles 
Déchets d’écorce et de liège 

03 01 05 Sciures de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et placages autres que ceux visés à la rubrique 03 
01 04 

03 01 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

03 02 99 Déchets des produits de protection du bois 
Produits de protection du bois non spécifié ailleurs 

03 03 01 Déchets provenant de la production et de la transformation de papier, de carton et de pâte à papier 
Déchets d’écorce et de bois 

03 03 02 Liqueurs vertes (provenant de la récupération de liqueur de cuisson) 

03 03 05 Boues de désencrage provenant du recyclage du papier 

03 03 10 Refus fibreux, boues de fibres, de charge et de couchage provenant d’une séparation mécanique 

03 03 11 Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que ceux visés à la rubrique 03 03 10 

04 Déchets provenant des industries du cuir, de la fourrure et du textile 

04 01 07 Déchets provenant de l’industrie du cuir et de la fourrure 
Boues, notamment provenant du traitement in situ des effluents, sans chrome 

04 02 10 Déchets de l’industrie textile 
Matières organiques issues de produits naturels (par exemple : graisse, cire) 

04 02 20 Déchets de l’industrie textile 
Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 04 02 19 

06 Déchets des procédés de la chimie minérale 

06 05 03 Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 06 05 02 

06 09 02 Déchets provenant de la FFDU des produits chimiques contenant du phosphore et de la chimie du phosphore 
Scories phosphoriques 

06 09 04 Déchets de réactions basées sur le calcium autre que ceux visés à la rubrique 06 09 03 

06 09 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

06 10 99 Déchets provenant de la FFDU des produits chimiques contenant de l’azote, de la chimie de l’azote et de la 
production d’engrais 
Déchets non spécifiés ailleurs 

07 Déchets des procédés de la chimie organique 

07 01 12 Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation (FFDU) de produits organiques de 
base 
Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 01 11 

07 01 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

07 03 12 Déchets provenant de la FFDU de teintures et pigments organiques (sauf section 06 11) 
Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 03 11 

07 03 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

10 Déchets provenant de procédés thermiques 

10 01 01 Déchets provenant de centrales électriques et autres installations de combustion (sauf chapitre 19) 
Mâchefers, scories et cendres sous chaudière (sauf cendres sous chaudière visées à la rubrique 10 01 04) 

10 01 03 Cendres volantes de tourbe ou de bois non traité 

10 01 15 Mâchefers, scories et cendres sous chaudière provenant de la coïncinération autres que ceux visés à la rubrique 10 
01 14 

10 01 17 Cendres volantes provenant de la coïncinération autres que celles visées à la rubrique 10 01 16 

10 01 21 Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 10 01 20 

15 Emballages et déchets d’emballages, absorbants, chiffons d’essuyage, matériaux filtrants et vêtements de 
protection non spécifiés ailleurs 

15 01 03 Emballages en bois 

15 02 03 Absorbants, matériaux filtrants, chiffons d’essuyage et vêtements de protection autres que ceux visés à la 
rubrique 15 02 02 

16 Déchets non décrits ailleurs dans la liste 

16 03 06 Loupés de fabrication et produits non utilisés 
Déchets d’origine organique autres que ceux visés à la rubrique 16 03 05 

16 07 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

16 10 02 Déchets liquides aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 01 

16 10 04 Concentrés aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 03 

17 Déchets de construction et de démolition (y compris déblais provenant de sites contaminés) 

17 02 01 Bois 

17 05 06 Boues de dragage autres que celles visées à la rubrique 17 05 05 

19 Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des stations d’épuration des eaux usées hors site et 
de la préparation d’eau destinée à la consommation humaine et d’eau à usage industriel 
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19 01 14 Déchets de l’incinération ou de la pyrolyse de déchets 
Cendres volantes autres que celles visées à la rubrique 19 01 13 

19 01 16 Déchets de l’incinération ou de la pyrolyse de déchets 
Cendres sous chaudière autres que celles visées à la rubrique 19 01 15 

19 02 06 Déchets provenant des traitements physico-chimiques des déchets (y compris déchromatation, décyanurisation, 
neutralisation) 
Boues provenant des traitements physico-chimiques autres que celles visées à la rubrique 19 02 05 

19 05 01 Déchets de compostage 
Fraction non compostée des déchets municipaux et assimilés 

19 05 02 Fraction non compostée des déchets animaux et végétaux 

19 05 03 Compost déclassé 

19 05 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

19 06 04 Déchets provenant du traitement anaérobie des déchets 
Digestats provenant du traitement anaérobie des déchets municipaux 

19 06 06 Digestats provenant du traitement anaérobie des déchets animaux et végétaux 

19 06 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

19 08 05 Déchets provenant d’installations de traitement des eaux usées non spécifiés ailleurs 
Boues provenant du traitement des eaux usées urbaines 

19 08 09 Mélanges de graisse et d’huile provenant de la séparation huile/eaux usées ne contenant que des huiles et 
graisses alimentaires 

19 08 12 Boues provenant du traitement biologique des eaux usées industrielles autres que celles visées à la rubrique 19 08 
11 

19 08 14 Boues provenant d’autres traitements des eaux usées industrielles autres que celles visées à la rubrique 19 08 13 

19 08 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

19 09 02 Déchets provenant de la préparation d’eau destinée à la consommation humaine ou d’eau à usage industriel 
Boues de clarification de l’eau 

19 09 03 Boues de décarbonatation 

19 09 04 Charbon actif usagé 

19 09 99 Déchets non spécifiés ailleurs 

19 12 07 Déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par exemple : tri, broyage, compactage, granulation) 
non spécifiés ailleurs 
Bois autres que ceux visés à la rubrique 19 12 06 

20 Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries et des 
administrations) y compris les fractions collectées séparément 

20 01 08 Déchets de cuisine et de cantine biodégradables 

20 01 25 Huiles et matières grasses alimentaires 

20 01 38 Bois autres que ceux visés à la rubrique 20 01 37 

20 01 99 Autres fractions non spécifiées ailleurs (exemple : biodéchets collectés séparément) 

20 02 01 Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de cimetière) 
Déchets biodégradables 

20 03 02 Déchets de marchés 

20 03 04 Boues de fosses septiques 

20 03 06 Déchets provenant du nettoyage des égouts 

20 03 99 Déchets municipaux non spécifiés ailleurs 

 

  


